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Le titulaire d'un permis de conduire étranger peut conduire des véhicules en Suisse à l'exception 

des courses professionnelles. Pour ces dernières, le conducteur doit être en possession d'un 

permis Suisse de la catégorie concernée. 

 

Après 12 mois depuis l'entrée en Suisse, le permis étranger doit être échangé contre un permis 

Suisse. 

 

Le titulaire d’un permis national étranger valable recevra un permis de conduire suisse pour la 

même catégorie de véhicules s’il apporte la preuve, lors d’une course de contrôle, qu’il connaît 

les règles de la circulation et qu’il est à même de conduire d’une façon sûre des véhicules des 

catégories pour lesquelles le permis devrait être valable. 

 

Le permis de conduire suisse donnant le droit de conduire des véhicules automobiles à titre 

professionnel n’est délivré à des conducteurs de véhicules automobiles en provenance de 

l’étranger que si, indépendamment de la course de contrôle, ils prouvent lors d’un examen qu’ils 

connaissent la réglementation applicable en Suisse à de tels conducteurs. 

 

Sont dispensés de la course de contrôle et de l’examen théorique complémentaire, les titulaires 

des permis de conduire étrangers des pays suivants : 

 

 Ø  Allemagne  Ø  Italie 

 Ø  Autriche  Ø  Lettonie 

 Ø  Belgique  Ø  Liechtenstein 

 Ø  Chypre  Ø  Lituanie 

 Ø  Danemark  Ø  Luxembourg 

 Ø  Espagne  Ø  Malte 

 Ø  Estonie  Ø  Norvège 

 Ø  Finlande  Ø  Pays-Bas 

 Ø  France  Ø  Pologne 

 Ø  Grande-Bretagne  Ø  Portugal 

 Ø  Grèce  Ø  Slovaquie 

 Ø  Hongrie  Ø  Slovénie 

 Ø  Irlande  Ø  Suède 

 Ø  Islande  Ø  Tchèque, République 

 

Sont dispensés uniquement de la course de contrôle, s’ils proviennent de : 

 

 Ø  Andorre  Ø  Maroc 

 Ø  Australie Ø Monaco 

 Ø  Canada Ø Nouvelle-Zélande 

 Ø  Corée, République  Ø  Saint-Marin 

 Ø  Croatie Ø  Singapour 

 Ø  Israël  Ø  Tunisie 

 Ø  Japon Ø  USA 

 

En cas d'échec ou de non présentation à une course de contrôle, le permis Suisse n'est délivré 
qu'à la suite d'une procédure complète avec un permis d'élève et le permis étranger est 
immédiatement retiré.  

 
 
 

ECHANGE DE PERMIS ETRANGERS 


